
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 5 OCTOBRE 2009

DECISIONS  PRISES  DANS  LE  CADRE  DE  LA  DELEGATION  CONSENTIE  PAR 
DELIBERATION DU 16 MARS 2009 PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

- CHAUDIERES GAZ – Devis signé avec SAS GONCET de MAILLAT pour l’entretien des 
chaudières de l’école, rue des Ecoles, du Gymnase et de la salle des fêtes, pour un montant annuel 
HT de  2141,18 €, soit 2 560,85 € TTC.  
Pour les autres bâtiments, soit cantine scolaire, office-musée, ateliers municipaux, communauté 
de communes, vestiaires foot, mairie-école, la salle de réunion caté et deux logements place de 
l’Eglise, un contrat existe avec le SAV OYONNNAXIEN.
Pour Ancien Hôtel du Commerce, maison Coppel, maison Vuillard, petit logement place de l’Eglise, 
la gestion des chaudières gaz est assurée par la SEMCODA.

- ENTRETIEN DES CLOCHES, DES MOTEURS  ET HORLOGERIE DE L’EGLISE – contrat signé 
avec la Sté PACCARD de SEVRIER (Haute-Savoie) pour un montant annuel HT de 180 € , soit 
215.28 € TTC.

-  PHOTOCOPIEUR COULEUR DE LA MAIRIE – contrat de maintenance signé avec FAC SIMILE 
de BRON (RHONE)  pour un montant annuel HT de 450 €, soit 538.20 € TTC.

- IMPRIMANTE LASER ACCUEIL SECRETARIAT DE MAIRIE – Intégration de l’imprimante 
laser dans le contrat de maintenance du matériel CERIG INFORMATIQUE, pour un montant de 
67.08 € HT, soit 80.23 € TTC.

- DIAGNOSTIC  ACCESSIBILITE  - Marché d’un montant de 10 118.16 € TTC signé avec la Sté 
SOCOTEC.

-  P.L.U.  -  Contrat  d’un  montant  de  12 558  €  TTC  signé  avec  l’Agence  THIEBAULT pour  la 
révision/modification du P.L.U. 

- VESTIAIRES DU FOOT - Signature du devis SCHIARI d’un montant de 3 311,72 € TTC pour le 
carrelage, signature du devis GONCET d’un montant de 39 489,36 € TTC  pour la modification du 
système de chauffage (mise au gaz naturel)



-  PETIT  PATRIMOINE  -  Signature  du  devis  JACQUET d’un  montant  de  25 340  €  pour  la 
rénovation du lavoir de Bussy.

-  ZA SUR CHAMPAGNE -  Signature  du devis  SNTP d’un  montant  de  2 966,08 €  TTC pour 
l’installation de caniveau grille.

-  SIGNALISATION HORIZONTALE -  Signature  du  devis  de  l’entreprise  SIGNATURE d’un 
montant de 4 738,47 € TTC,

-  ROND-POINT DU PELOCIER  -  Signature  du  devis  EUROVIA de  7 558,65  €  TTC  pour  la 
réalisation de trottoirs,

- RESEAU D’EAUX USEES. Signature du devis VERITUB de 1853,80 € TTC pour l’inspection 
vidéo. 

TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal décide de créer un poste d’Adjoint Technique 2ème classe à temps incomplet, 
pour 20 h par semaine.

TENEMENT INDUSTRIEL MONT FERIAT – BAIL COMMERCIAL

Le Conseil Municipal approuve le bail commercial d’une durée de neuf ans à partir du 1er novembre 
2009 avec la Sté W.I.S.E. et décide de réaliser la structure fixe nécessaire à l’installation d’un 
pont roulant.

INFORMATISATION  ET  NUMERISATION  DES  COLLECTIONS  DU  MUSEE 
ARCHEOLOGIQUE / DEMANDE DE SUBVENTION

Afin  de  mener  à  bien  le  projet  d’informatisation  et  de  numérisation  des  collections 
archéologiques,  le  Conseil  Municipal  décide  d’acquérir  le  logiciel  de  gestion ACTIMUSEO,  un 
appareil  photo numérique,  une imprimante combinée à un scanner et le  matériel  nécessaire à 
l’amélioration des performances du matériel  informatique existant,  pour  un montant total  de 
9 238.19 € TTC et décide de solliciter une subvention au taux maximum auprès de la Région 
Rhône-Alpes.
Le  Conseil  Municipal   prend également connaissance du document d’accueil  du  public  scolaire 
réalisé par l’Attaché de Conservation du Patrimoine.

PRODUITS IRRECOUVRABLES

Le Conseil  Municipal  accepte que la somme de 72,50 € dont le recouvrement n’a pas pu être 
effectué suite à la liquidation judiciaire d’une entreprise, soit admise en non valeur sur le budget 
annexe du service de l’eau.

AMENAGEMENT D’UN CARREFOUR AU PELOCIER / AVENANT N° 1 AU MARCHE DE 
TRAVAUX

Le Conseil Municipal approuve l’avenant n° 1 d’un montant total de 19 887,42 € TTC qui porte le 
montant du marché EUROVIA ALPES / SA ROUTIERE GUENUCHOT à 190 848,33 € TTC, soit 
une plus-value de 11.63 % du montant initial, pour les travaux supplémentaires.



CREATION D’UN EQUIPEMENT SCOLAIRE

Le Conseil Municipal prend connaissance du calendrier de l’opération.
Le jury se réunira le 9 novembre 2009 pour le choix du candidat.

VENTE DE PARCELLES DE TERRAINS AU CONSEIL GENERAL DE L’AIN

Le Conseil Municipal considérant la nécessité d’améliorer la sécurité de la circulation sur la RD 
11c entre le village d’IZERNORE et le hameau de PERIGNAT, en renforçant l’épaulement de la 
chaussée, décide de vendre au Conseil Général de l’Ain parties de parcelles de terrains pour une 
surface totale de 712 m² au prix de 0.20 € le m², soit un prix total de 142,40 €uros

DECISIONS MODIFICATIVES

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives ci-après :

BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL MONT FERIAT

Section Investissement 
Augmentation des crédits du compte 1641 + 35 900 €
Diminution des crédits du compte 020            - 10 500 €

Section Fonctionnement 
Augmentation des crédits du compte 752  +  4 000 €
Augmentation des crédits du compte 6611       +  2 503 €
Augmentation des crédits du compte 658        +         5 €
Diminution des crédits du compte 022              - 4 900 €
Diminution des crédits du compte 6135             -    800 €
Diminution des crédits du compte 61522           -  2508 €
Diminution des crédits du compte 66112           - 15 700 €

BUDGET ANNEXE ZA N° 2 SUR CHAMPAGNE

Diminution des crédits du compte 6015 - 5 €
Augmentation des crédits du compte 658       + 5 €

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L’EAU

Diminution des crédits du compte 615  - 8 000 €
Augmentation des crédits du compte 6378     + 8 000 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS BERTHIAND

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte-rendu du Conseil Communautaire du 21 juillet 
2009 et du compte rendu du 29 septembre 2009 relatif au SPANC.

ECOLE PRIMAIRE

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte rendu du conseil d’école du 16 juin 2009.
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